
        Province de Hainaut Antoing, le  

VILLE D’ANTOING 
     �     069/44.69.01 
      Fax  069/44.45.72 
 
   
  

N/Réf. : CDU-1.854.7 SK.  

  

 
 
  

Madame, Monsieur, 
 
Objet : Prix artistique de la Ville d’Antoing 2009. 

 
Pour faire suite à votre demande, j’ai le plaisir de vous faire parvenir sous ce pli un bulletin 

d’inscription et un règlement de notre concours « Prix Artistique de la Ville d’Antoing ». 
 
Si vous désirez participer, je vous saurais gré de bien vouloir remplir le formulaire (recto-

verso) de façon complète et lisible et de me le retourner à l’adresse ci-dessous pour le 16 octobre 
2009 au plus tard.   

 
Un droit d’inscription de 5 Euros devra être versé au compte de la Ville d’Antoing                

n° 091-0003566-06 avec la mention « prix artistique », et au plus tard pour le 20 octobre 2009. 
 
Veuillez prendre note des dates suivantes : 
 

� Vernissage et remise des prix : le vendredi 20 novembre 2009 à 18 h 30. 
� Exposition ouverte au public : du 21 au 29 novembre 2009 inclus de 14 à 18 heures. 
� Dépôt des œuvres : du 02 au 06 novembre 2009 de 14 à 18 heures au Foyer Socioculturel, 

rue du Burg à Antoing – tél : 069/44.68.00 
� Retrait des oeuvres par vos soins : du 30 novembre au 04 décembre 2009 inclus de 14 à 18 

heures. 
 
 

Je vous prie d’agréer,  Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 

 
La Présidente du jury du 
Prix Artistique de la Ville 
d’Antoing 
 
 (s)  V. DELEPINE   

 
  
    
P.S. : les candidatures doivent absolument parvenir à la Ville d’Antoing, Place Bara, 19 à 7640 

Antoing. 
 
 

Agent traitant : Sonia KENNIS, rédacteur - Tél : 069/44.69.00. 


